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NATURE Er 	 DE LA mNcrION 

Travaux CClTIpJrtant l'inspection et l'entretien d' urgence des rues, des ruel
les, des trottoirs, des parcs, des réseaux d' aqueduc et d'égouts. Les tâches in
cluent la conduite d'un véhicule et, à l'occasion, l'opération d'une grue (genre 
H. LA. B.). 

Le travail s'accanplit sous surveillance générale. L'employé le reçoit sous 
fonne de directives orales ou écrites, de plans ou de schéras. Il est principale
ment responsable d' exécuter, dans les meilleurs délais et selon les rœthoéies de 
travail établies, différentes tâches de caractère temporaire ou permanent propre à 
assurer à la population toute la sécurité voulue sur les voies pUbliqués et dans 
les parcs. Il est de plus, tenu d'effectuer divers travaux mineurs que nécessite 
le ton fonctionnement des réseaux d'aqueduc et d' égouts, de veiller au ron fonc
tionnement du· véhicule mis à sa disfOsition et de le maintenir dans un état de pro
preté satisfaisant. Le travail est vérifié par un supérieur ou contrôlé au rroyen 
de rapports ou de route qu'il complète. 

EXEMPLES DES TACHES AC<X>MPLIES 

1. 	 RéfOnd aux appels d'urgence dans les cas d'accidents, d'incendies, d' inonda
tions et autres événements fortuits pouvant se produire sur les conduites des 
réseaux d'aqueduc et d'égouts, sur le rrobilier urbain et les voies de circula
tion. 

2. 	 Procède au chargement, transfOrt et déchargement de divers matériaux et équipe
ment nécessaires aux travaux, fait l'inventaire quotidien de l'équipement et 
veille à le maintenir en ron état. 

3. 	 Installe, au besoin, des barrières, des cônes, des torches ou tout autre équi
pement de signalisation visant à dévier la circulation, signaler un danger ou 
assurer la sécurité. Allume les feux oranges lorsque requis, pose des ensei
gnes portatives prohibant le stationnement. replace ou remplace les 
plaques d' recouvrant les tranchées. 

4. 	 Remplit les trous et les affaissements de la chaussée et des trottoirs à 
l'aide du matériau approprié. 

5. 	 Voit au b::m fonctionnement des pllsards p::>ur l'évacuation de l'eau dévèrsée 
lors d'incendies, de pluies et de fuites d'eau. Vérifie ou note les surcharges 
d'égoût à la suite de pluies abondantes. 
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Ramasse les déchets, rebuts, ordures, branches, anlinaux rrorts jonchant la 
voie publique, les trottoirs, les places, les parcs, et autres débris à la 
suite d'accidents ou autres. 

7. 	 COuvre de sable, l'essence, l'huile ou autres sUbstances analogues répandues 
sur la chaussée; les ramasse, les charge dans son véhicule et nettoie la 
chaussée. 

8. 	 Fait, au besoin, l'épandage du sel, du sable et autres abrasifs. 

9. 	 Procède à l'inspection et au nettoyage des puisards et des regards d'égouts 
pUblics sans pénétrer a l'intérieur de la canalisation7 en constate les défec
tuosités et l'écoulement. Replace ou remplace les couvercles de puisards, de 
chambres de vanne et de regards d'égouts. 

10. 	 procède, à l'occasion, à l'inspecticn et à l'entretien mineure des corrluites 
d'eau, des tuyaux de service, des valves du système d'aqueduc et bouches d' in
cendie: ouvre et fenœ les vannes de corrluite pour les entrepreneurs. 

Il. 	Installe et enlève les indicateurs sur les.bouches d'incendie: dégage les 
bornes-fontaines et les dégèle lors de situations d'urgence. 

12. 	 Procède à l'ouverture, à la fenneture et à l'inspection des bouches d'incendie 
lors de leur utilisation. 

13. 	 Se rend sur les lieux où des accidents ont causé le bris de bouches d' incen
die, de corrluites d'eau, d'égouts, de tuyau de service et du rrobilier urbain. 
Note les circonstances des accidents, l'identité des personnes et des véhicu
les ou appareils impliqués et fait rapport à son supérieur immédiat. 

14. 	 Localise les boîtes de fenneture des tuyaux de service d'eau et s'assure qu'il 
Y a sur les murs des bâtiments les marques pennettant de les retracer. 

15. 	 Répond aux appels du public, l'avise de l'interruption du service d'eau; in
terranpt ou donne le service de l'eau aux bâtiments privés, les racoorde pour 
assurer temporairement l'alimentation de l'eau. 

16. 	 COnstate et rapporte à son supérieur l'infiltration de l'eau dans les caves et 
la présence d'odeurs incarmcrlantes en provenance de l'égout pUblic. 

17. 	 Dégèle à la vapeur les valves, les oouvercles de regards d'égouts, de chambres 
de vannes et des boîtes de tuyau de service. 

18. 	 Ferme et ouvre les conduites maitresses lors de test et en vérifie la pres
sion. 

19. 	 Note, lors de ses déplacements, toutes défectuosités, anomalies ou endarmage
ments au mobilier urbain, bâtiments, chantiers, clos, parcs, etc., apporte les 
correctifs dl urgences awropriés ou en fait rapport à son supérieur i recueil
le, lors de sa ronde, les chèques de paies, les feuilles de temps et les dis
tribuent aux endroits appropriés. 
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20. S'assure du bon état du véhicule mis à sa disposition et rapporte toute 
défectuosité à son supérieur, vérifie les niveaux des liquides et en ajoute, au 
besoin. 

I.e 21 mars 1983 
Revisée le 24 octobre 1983 
Revisée le 9 novembre 1983 
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QUALITES REClUISES 

Bonnes connaissances: 
- des rues de la Ville et des règlements de la circulationi 
- de la conduite et du fonctionnement du véhicule et de l'appareil !TOto

risé concerné, de leur fonctionnement, de leur entretien ordinaire, de 
leur mécanisme, de leur capacité et de leurs lirnites~ 

- des mesures de prudence et de sécurité à Observer i 
- de l'inspection, de l'entretien des réseaux d'aqueduc et d' égoûts de la 

Ville et des règlenents municipaux s'y rattachant: 

- de l'outillage utilisé dans l'exécution des travaux; 

- des procédures de travail En vigueur. 


Habileté: 
- à se servir "de 1 f outillage approprié: 

à lire des plans et à faire des croquis sarrnaires i 
- à conduire ou opérer l'appareil et le véhicule motorisé concerné et à 

en tirer le rnaximun de rendement i 
- à rédiger des ra:r:p:Jrts et à décrire avec exactitude les circcnstances 

d' accidents ~ 
- à prendre des mesures et à effectuer des calculs simples; 
- à faire preuve de tact et de courtoisie. 

Posséder une licence valide de chauffeur et avoir sUbi avec succès les 
examens de conduite administrés par l'école d'entraînement des chauffeurs 
de la ville. 

Degré rnini:mum d'instruction et d'expérience: 

Instruction: 	 Expérience: 

savoir lire, écrire et parler le 	 Cuelques années d'expérience per
français. 	 mettant de se familiariser avec 


les diverses tâches relatives à 

l'entretien mineur et à l'inspec

tion des réseaux d'aqueduc et 

d'égouts de la Ville. 


Le 21 mars 1983 

Revisée le 24 octobre 1983 
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chauffeur de camion (appels d'urgence - V.P.) 
- ouvrier des eaux et de l'assainissement 
- chauffeur de véhicules motorisés B 
- opérateur d'appareils motorisés B (H.I.A.B.) 
- ouvrier en charge (E-A) 


